CONCLUSIONS

DU SEMINAIRE DE PREPARATION D'UN PROGRAMME LEADER MED

Organisé par le Centre International des Hautes Etudes Agronomiques Méditerranéennes (CIHEAM) à l’Institut Agronomique Méditerranéen de Mont pellier les 25, 26 et 27 septembre 2003
Ce séminaire rassemblait les délégués des ministres de l’agriculture des 13 pays membres du CIHEAM, des chercheurs du réseau CIHEAM RAFAC ainsi que des représentants des organisations locales de développement  des pays du Sud et de l’Est et des groupes LEADER + des pays méditerranéens de l’Union Européenne.
1 -
La conférence des 13 Ministres de l’Agriculture des pays membres du CIHEAM a donné au CIHEAM, lors de sa réunion de Beyrouth du 21 septembre 2002, un mandat pour l’élaboration d’un programme appelé LEADER MED. 

Cette décision des Ministres a été prise à la suite d’un diagnostic qui a fait apparaître le fort besoin des populations rurales des pays méditerranéens d’inscrire les zones rurales de ces pays dans une politique de développement rural intégré.

En réponse à ce mandat des Ministres de l’Agriculture, le CIHEAM a organisé le travail préparatoire nécessaire pour procéder, sur une base participative et collective, à l’élaboration d'un programme LEADER MED.

La rédaction de ce programme s’est terminée avec un séminaire tenu à Montpellier les 25, 26 et 27 septembre 2003 qui a réuni les représentants des Ministres de l’Agriculture, des organisations locales des pays méditerranéens, des groupes LEADER + des pays de l’Union Européenne et des chercheurs du Réseau Agricultures Familiales Comparées (RAFAC) du CIHEAM ainsi que les membres du Comité de Pilotage, qui a assisté le CIHEAM dans toute cette démarche.

Le document du programme LEADER MED est disponible. 

 
Cette rédaction clôture un processus politique conduit par les 13 Ministres dans le cadre du processus de Barcelone. Le programme proposé veut s’inscrire dans la politique rurale de l’Union Européenne et s’appuyer sur les nouvelles orientations de la politique européenne, notamment en matière de politiques de voisinage.

2 -
Le programme LEADER MED est un programme d’appui au développement des zones rurales qui entend répondre aux besoins exprimés par les populations et les administrations en charge du développement.

 

3 -
C’est un programme susceptible d’aider les pays à faire évoluer leurs politiques rurales. Il devrait accompagner et consolider le processus existant d’émergence de politiques de développement rural distinctes des politiques de développement agricole.

4 -
Il s’inspire fortement de l’expérience du programme LEADER.

5 -
Ce programme est basé sur une coopération Nord - Sud - Est, de zones rurales à zones rurales (Groupes d'action locale - Organisations locales). Il permet de mettre en place des liens permanents entre les sociétés civiles et entre les acteurs de base du développement rural.

 

6 -
Il propose 3 approches s’inspirant toutes d’un principe de base, le développement ascendant : 

-
approche territoriale (zones de taille moyenne) ;

-
approche multisectorielle (activités agricoles et non agricoles) ;

-
gestion par les acteurs locaux (animation locale par un groupe locale - émanation de la population).

7 -
Le programme LEADER MED suggère une organisation autour de trois instances :

-
au niveau local, une organisation assurant les fonctions de programmation, d'animation et de gestion financière ;

-
au niveau national, une organisation légère permettant d’assurer l’interface entre l’Union Européenne et les zones ;

-
au niveau international, un centre de ressources qui assurera l’ensemble des fonctions d’appui, de formation et d’information.

Il est conçu de manière à ce que les structures d’appui au développement rural - existantes ou à créer - de chaque pays, puissent intégrer les fonctions qui sont nécessaires à sa mise en place. A ce titre, chacun des pays devra imaginer les procédures permettant de mettre en œuvre le programme, en respectant ses principes et sa stratégie.

8 -
Il existe déjà de nombreux projets de partenariats bilatéraux et multilatéraux entre zones rurales du Nord, du Sud et de l’Est. Ces projets s’inscrivent parfois dans le cadre de la coopération décentralisée. Le programme LEADER MED s’appuiera sur ces initiatives.

 

9 -
Il bénéficiera également des résultats d’un programme expérimental qui permettra de tester, avant la fin 2004, sur 10 zones rurales, les méthodes préconisées de mise en œuvre en attendant le démarrage du programme LEADER MED lui-même.

10 -
La structure du financement du programme propose l’utilisation conjointe :

-
du volet II (coopération transnationale) LEADER + ;

-
du programme MEDA dans ses composantes nationales et régionale.

Elle prévoit de résoudre les problèmes de financement posés par les différences de statuts observées dans les pays potentiellement bénéficiaires (pays MEDA, PECO, candidats à l’UE…).

Elle doit également intégrer les possibilités offertes par le financement par l’UE de la coopération décentralisée.

11 -
Le programme LEADER MED est appelé à être un élément fondamental de la coopération euro-méditerranéenne par le réseau permanent de 100 zones rurales (pour la première phase) et de beaucoup d’autres encore par la suite, situées dans les pays méditerranéens concernés.

 

12 -
Le programme LEADER MED ne peut fonctionner que si les gouvernements concernés en décident. Sous l’impulsion de la Commission Européenne (DG AGRI - RELEX - EUROPAID - ELARGISSEMENT), cette volonté politique forte pourrait se traduire par la mise à disposition et l’éventuelle adaptation des financements nécessaires et particulièrement ceux du volet LEADER + et ceux de MEDA.
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